
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE D’ACTON VALE 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la Ville d’Acton Vale, tenue à l’Hôtel 
de Ville d’Acton Vale, lundi le dix-neuvième  jour du mois de septembre de l’an deux mille 
seize à vingt heures (20:00) et à laquelle sont présents :     
 
 Monsieur Yves Arcouette, conseiller district no. 1 
 Madame Suzanne Ledoux, conseillère district no. 2 
 Monsieur Raymond Bisaillon, conseiller district no.3 
 Monsieur Bruno Lavallée, conseiller district no. 5 
 Monsieur Patrice  Dumont, conseiller district no. 6 
         
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Éric Charbonneau. 
 
 Madame Nathalie Ouellet, OMA, directrice générale et Madame Claudine 
Babineau, OMA, greffière assistent également à cette assemblée. 
 

 

 

RÈGLEMENT N°301-2016 
 
Règlement modifiant le Règlement numéro 236-2012 relatif au Code d’éthique et 

de déontologie des employés municipaux 
 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté un Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux conformément à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale 
(R.L.R.Q., c. E-15.1.0.1); 
 
ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale 
concernant notamment le financement politique est entrée en vigueur le 10 juin 2016;  
 
ATTENDU QUE cette loi modifie la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et 
nécessite que la municipalité modifie son Code d’éthique et de déontologie au plus tard le 
30 septembre 2016; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Yvon Robert 
qui a aussi présenté le projet de règlement lors de la séance du 01 août 2016; 
 
ATTENDU QU’un avis public a été publié le 24 août 2016, résumant le contenu du projet de 
règlement et indiquant le lieu, la date et l’heure de la séance où le règlement doit être adopté; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale ont été respectées; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été transmise aux membres du conseil présents 
au plus tard deux (2) jours juridiques avant la séance à laquelle le présent règlement doit être 
adopté et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER PATRICE DUMONT APPUYÉ PAR LE CONSEILLER 

BRUNO LAVALLÉE ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS DE DÉCRÉTER CE QUI SUIT : 
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Article 1.  
 
Le Règlement # 301-2016 concernant le Code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux est modifié en ajoutant après l’article 4 l’article suivant : 
  
« 5.7 » Activité de financement 
 
 Il est interdit à tout employé de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une 

activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion 
d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité, sauf si une 
décision finale relativement à ce projet, contrat, ou subvention a été prise par 
l’autorité compétente de la municipalité. 

 
 
 
Article 2.  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
_________________________  ____________________________ 

 
Éric Charbonneau     Claudine Babineau, OMA  
Maire       Greffière  


